
Date de l’événement : Vendredi 12 décembre 
Lieu : Place Jean Jaurès 
Horaire : 17h30 - 20h30 

(installation des stands à partir de 16h) 

Nom et prénom du participant / Nom de l’équipe

Adresse e-mail

Téléphone

Nom de la soupe proposé

Ingrédients principaux (à des fins d’information pour 
les allergies)

Informations générales

fiche d’inscription

dans le cadre des illuminations de noël



Article 1 – Public concerné

Le concours est ouvert à tous : particuliers, écoles, 
associations, commerçants…

Article 2 – Date et lieu

Le concours de soupe se déroulera le vendredi 12 
décembre, de 17h30 à 20h30, Place Jean Jaurès. 
L’installation des stands sera possible à partir de 

16h

Article 3 – Inscription

· L’inscription est gratuite mais obligatoire.

· Elle doit être effectuée avant le 3 décembre 2025.

· Merci de transmettre votre fiche d’inscription 
complétée avec la recette de votre soupe à 
l’adresse suivante : service.culture@ville-grabels.fr

Article 4 – Quantité et service

· Chaque participant devra apporter une cocotte de 
soupe de son choix.

· Le service est gratuit et se fera en petites quantités 
afin de permettre au public de goûter un maximum 

de recettes.

Article 5 – Soupe chaude

· Il est conseillé d’amener votre soupe déjà 
suffisamment chaude.

· Les réchauds à gaz sont interdits sur les stands.

Article 6 – Types de soupes

· Toutes les sortes de soupe sont autorisées.

· L’utilisation de produits de saison est fortement 
encouragée.

Article 7 – Produits interdits

· L’alcool et toute substance illicite ou toxique sont 
formellement interdits dans les soupes.

Article 8 – Service responsable

· L’usage de écocups est recommandé.

· Chaque visiteur est invité à amener son propre 
contenant.

Article 9 – Affichage des recettes

· Vous pouvez imprimer et exposer la recette de 
votre soupe sur votre stand.

· Ceci permet au public d’être informé des 
ingrédients pour éviter allergies et intolérances.

Article 10 – Stand

· Chaque participant disposera d’une table qu’il 
pourra décorer librement.

Article 11 – Élection de la meilleure soupe

· Les visiteurs pourront voter pour leur soupe 
préférée grâce à une voix chacun.

· Le vote déterminera la meilleure soupe de la 
soirée.

Article 12 – Convivialité

· L’essentiel est la convivialité, le partage et les 
échanges chaleureux.

- Un panier de légumes sera offert au gagnant.

RÈGLEMENT DU CONCOURS

Je m’engage à respecter le règlement ci-dessus.

Signature du participant Date

Date
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